
TARN-ET-GARONNE 
tarnetgaronne.fr 

PROCÉDURE DE DÉPÔT 

Schéma Départemental des Enseignements 
et de !'Éducation Artistiques 2020 • 2024 

Dossier de demande d'aide départementale 
Établissements d'enseignement artistique musical 

Année scolaire 2022 • 2023 

Les dossiers de demande de subventions sont accessibles sur le site www.tarnetgaronne.fr 
> Mes Services/Démarches et demandes de subventions > Aides aux écoles de musique
à partir du 6 février 2023 et jusqu'au 31 mars 2023.
Les demandes de subventions doivent impérativement suivre cette procédure :

• une partie est directement remplissable en ligne via le portail dédié du conseil départemental :
https://cd82prod.mgcloud.fr/aides/#/cd82/

• le présent dossier ainsi que l'annexe« Équipe pédagogique» devront être renvoyés avec les pièces
jointes avant le 31 mars 2023 impérativement par mail au service Vie et Associations Culturelles du Conseil
départemental : marine.deprince@tarnetgaronne.fr

Date limite de dépôt des demandes avec toutes les pièces demandées : 

jeudi 31 mars 2023 

Attention: aucun dossier rempli à la main ou envoyé par courrier ne sera pris en compte. 

Pour envoyer ce dossier par mail, il vous suffit de l'enregistrer sur votre ordinateur, de le remplir et l'enregistrer puis de 

l'envoyer avec les pièces jointes nécessaires via votre messagerie. 

Pour toute question, vous pouvez contacter: 

Pour la partie administrative, le service Vie et Associations Culturelles du Conseil départemental : 
Marine Deprince Gorry- marine.deprince@tarnetgaronne.fr - 05 63 91 77 22 

Pour la partie pédagogique, l'association Tarn-et-Garonne Arts & Culture: 
Clémence Favreau - clemence.favreau@tgac.fr - 05 63 91 83 96 

______ Dossier de demande d'aide départementale pour les écoles de musique du 06/02/2023 au 31/03/2023 1 

https://www.tarnetgaronne.fr/
https://www.tarnetgaronne.fr/mes-services/demarches/aides-aux-ecoles-de-musique


Schéma Départemental des Enseignements 
et de !'Éducation Artistiques 2020 • 2024 

TARN-ET-GARONNE 

Dossier de demande d'aide départementale 
Établissements d'enseignement artistique musical 

Année scolaire 2022 • 2023 
tarnetgaronne.fr 

DEMANDE DE SUBVENTION (merci de cocher les cases correspondantes) 

de fonctionnement 

d'investissement (préciser) : matériel pédagogique 

travaux d'adaptation de locaux intercommunaux 

PIÈCES À FOURNIR en complément du présent dossier 
Toutes ces pièces sont obligatoires pour l'instruction de la demande de subvention. 

ÉLÉMENTS À FOURNIR 
Cadre réservé au Conseil 

départemental 

Lettre du Président ou délibération du Conseil municipal ou du Conseil 
communautaire sollicitant l'attribution de la (des) subvention(s) 

Projet pédagogique de l'école de musique 

Bilan d'activités de l'année passée et projet d'activités de l'année en cours 

Situation de l'équipe pédagogique (voir annexe correspondante, à remplir 
uniquement en cas de modification de statuts, VAE, nouveaux professeurs .. .) 

Attestations de régularité vis à vis des organismes sociaux (pour les écoles 

associatives) ou attestation du Maire ou du Président de la communauté 
de communes (pour les écoles publiques) 

Plaquette des tarifs de l'école de musique 

Devis ou factures du vendeur professionnel pour le matériel pédagogique 
et/ou les instruments (si demande d'aide à l'investissement) 
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